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ARRETE 

modifiant l'arrêté du 23 octobre 1995 

régissant le fonctionnement des installations 

de la société LAVARHONE 

3, avenue de l'Industrie à CORBAS. 

Le Préfet de la Zone de Défense 

et de Sécurité Sud-Est, 

Préfet de la région Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment l’article L 512-1 ; 

VU le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations 

classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1995 autorisant la société LAVARHONE à exploiter une 
installation de lavage de fûts, containeurs et citernes de transport et de traitement de 

déchets, dans son établissement situé 3, avenue de l'Industrie à CORBAS ; 

VU la déclaration d’existence en date du 16 mars 2011, complétée le 25 mars 2011 effectuée 
par la société LAVARHONE à la suite de la modification de la nomenclature des 
installations classées ; 

VU le rapport en date du 3 avril 2013 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

CONSIDERANT que la déclaration précitée effectuée par la société LAVARHONE est 

conforme aux dispositions de l’article R 512-33 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que le décret du 13 avril 2010 susvisé a créé la rubrique 2795 dont relève 

Pactivité de lavage de fûts, conteneurs et citernes de transports et de traitement de déchets 
exercée par la société LAVARHONE sur son site de CORBAS ; 

CONSIDERANT dans ces conditions qu'il y a lieu, sans qu’il soit besoin de recourir à la 

procédure prévue à l’article R 512-31 du code de l’environnement, d'actualiser la liste des 

installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans l'enceinte de la société 
LAVARHONE sur son site de CORBAS. 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

Le tableau des activités du point 1 de l'article 1* de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1995 est 
remplacé par le tableau suivant :



  

  

  

    

Nature de 

  

  

Installation de lavage de fûts, conteneurs et citernes de 

transport de matières alimentaires, de matières dangereuses au 

sens de la rubrique 1000 de la nomenclature des installations 

  

  

  

          

classées ou de déchets dangereux. 288 m°/j 2795-1 A 

La quantité d’eau mise en œuvre étant : 

1. Supérieure ou égale à 20 m°/)j 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 

manufacturés de), à l'exception de ceux visés explicitement par 

d’autres rubriques de la nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 

pression absolue de vapeur correspondante n’excède pas 1,5 

bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression tonnes 1412-2-b DC 

quelle 

que soit la température 

2. La quantité totale susceptible d’être présente dans 

l'installation étant : 

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770 et 2771. | 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à 

l’exclusion des installations visées par d’autres rubriques de la 6MW 2910-A-2 DC 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 

maximale de l’installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Installation, ouvrage, travaux permettant le prélèvement dans 

un système aquifère autre qu’une nappe d'accompagnement 25 m°/h NC 

d’un cours d’eau 

60 kg/j de 
Station d’épuration (traitement physico-chimique) DBO;: NC 

Ne. reçu 
  

1. : Cls.= Classement : A= autorisation, DC = déclaration avec contrôle périodique, D = déclaration, NC = non classée
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ARTICLE 2 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie et à la direction départementale de la 

protection des Hopulations - service protection de l’environnement - pôle installations 

classées et environnement et pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 

soins de l'exploitant conjointement à l'extrait de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1995 
modifié. 

ARTICLE 3 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. 

À peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 

d'un timbre fiscal de 35 euros. 

ARTICLE 4 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en 

ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de CORBAS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 2 précité, 

- à l'exploitant. | 

Lyon, le ‘3 0 AVR. 2013 

Le Préfet, 

ir le hdjointe 
ns


